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Paragraphe 1 

 Lire comme suit le paragraphe: 

1. La Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale a présenté, pour 
adoption, au Conseil économique et social le projet de résolution suivant: 

Création d’un comité consultatif de la Commission économique et sociale pour 
l’Asie occidentale sur le développement scientifique et technologique et 
l’innovation technologique 

NATIONS 
UNIES 
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Le Conseil économique et social, 

Conscient du rôle vital joué par le développement des capacités scientifiques et 
technologiques et l’innovation technologique dans la réalisation des objectifs du développement 
durable,  

Conscient également de la nécessité d’intégrer et de coordonner les efforts de toutes les 
parties concernées par le développement des capacités scientifiques et technologiques, 
notamment des organismes des secteurs public, mixte et privé et des institutions de la société 
civile, afin d’utiliser l’innovation technologique pour promouvoir la productivité et la 
compétitivité des secteurs de la production et des services des États membres de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie occidentale, 

Notant les possibilités qu’offrent les capacités d’innovation technologique pour ce qui est 
de faire face aux défis et aux impératifs de la mondialisation et les nouveaux systèmes et 
mesures relatives à la qualité des produits, à la préservation des droits de propriété intellectuelle 
et à la protection de l’environnement, 

1. Décide de créer un comité consultatif de la Commission économique et sociale pour 
l’Asie occidentale sur le développement scientifique et technologique et l’innovation 
technologique, qui aura pour principale responsabilité de parrainer les initiatives en vue du 
développement scientifique et technologique et de l’innovation technologique. Le Comité sera 
composé d’éminents experts opérant dans le domaine et assumera les tâches suivantes: 

a) Fournir des conseils dans le contexte des efforts déployés par les pays membres en 
vue d’acquérir la technologie moderne et mobiliser les compétences régionales et internationales 
à l’appui de tels efforts, en mettant particulièrement l’accent sur la technologie de l’information 
et de la communication, la biotechnologie et la technologie des nouveaux matériaux; 

b) Proposer des moyens d’intégrer et de coordonner les efforts visant à transférer, à 
adapter et à maîtriser cette technologie, et de promouvoir la coopération régionale dans ces 
domaines; 

c) Fournir des conseils sur les priorités liées aux programmes de travail et aux plans à 
moyen terme adoptés par la Commission en ce qui concerne le développement des capacités 
scientifiques et technologiques et de l’innovation technologique; 

d) Assurer le suivi des résolutions et recommandations des conférences internationales 
et régionales portant sur le développement des capacités scientifiques et technologiques et de 
l’innovation technologique auxquelles participent des pays membres de la Commission et 
coordonner les efforts en vue de l’application de ces résolutions et recommandations; 

2. Décide également que le Comité siègera au moins une fois tous les deux ans, à 
compter de 2002. 

3. Prie  le Secrétaire exécutif de la Commission de suivre l’application de cette 
résolution et de présenter à la Commission, à sa vingt-deuxième session, un rapport sur les 
progrès accomplis à cet effet. 
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Section D.  Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 

 Remplacer la section par ce qui suit: 

 D. Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 

 35. La Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) a adopté, à 
sa vingt et unième session, plusieurs résolutions, dont quatre méritent l’attention du 
Conseil, ainsi qu’une recommandation. 

Résolution 233 (XXI). Renforcement de la coopération entre les pays membres 
en ce qui concerne les ressources en eau partagées 

36. Dans la résolution, la Commission demande instamment aux pays membres 
d’accroître leur coopération dans le domaine des ressources en eau et, en particulier, en ce 
qui concerne les eaux souterraines partagées, la législation relative à l’eau et la gestion de 
la demande, en créant au sein du Comité des ressources en eau des groupes de travail 
spécialisés dans les différents aspects techniques de la question, l’objectif étant 
d’harmoniser les méthodes concernant la gestion de ces ressources. Dans la résolution, la 
Commission prie en outre le Secrétaire exécutif de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter les activités de ces groupes de travail par le biais du Comité des ressources en eau 
de la CESAO. 

Résolution 234 (XXI). Rationalisation et amélioration du rendement de l’énergie et 
utilisation des sources d’énergie renouvelables 

37. Dans cette résolution, la Commission demande instamment aux pays membres 
d’inscrire dans leurs programmes relatifs à l’énergie les politiques et les mesures 
nécessaires pour améliorer le rendement de l’énergie et en rationaliser l’utilisation et 
promouvoir le recours aux sources d’énergie renouvelables. Cet objectif devrait être 
réalisé en mettant en place des cadres institutionnels pour assurer l’application de ces 
politiques et mesures. La Commission prie en outre les pays membres de la Commission 
de prendre les mesures nécessaires pour appuyer l’exécution des activités relatives au 
mécanisme de promotion des énergies renouvelables en vue de renforcer la coopération 
régionale dans ce domaine. À cette fin, les efforts des centres de liaison nationaux du 
mécanisme régional devraient être appuyés. 

Résolution 235 (XXI). Adoption de l’Accord sur les routes internationales dans 
les États arabes du Machreq 

38. La résolution évoque l’adoption de l’Accord sur les routes internationales dans les 
États arabes du Machreq et prie le secrétariat de la CESAO d’accorder une attention 
prioritaire à la mise en place d’un système de transport intégré dans les pays arabes du 
Machreq et à la facilitation du transport international de marchandises et de passagers dans 
la région afin de tirer parti du volume accru des échanges commerciaux et touristiques 
entre les pays membres et les pays de la région ainsi que d’autres régions. La résolution 
invite également les États membres à ratifier l’Accord afin qu’il puisse entrer en vigueur 
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dès que possible. L’Accord a été adopté à l’unanimité par les 13 pays membres de 
la CESAO. 

Résolution 237 (XXI). Remise en état des secteurs économiques en Palestine 

39. La résolution prie la Commission de mener des activités en consultation avec les 
institutions économiques palestiniennes compétentes et prie le Secrétaire exécutif de la 
Commission de mobiliser des ressources extrabudgétaires pour financer ces activités. 

Recommandation relative aux activités de la CESAO 

40. Dans le rapport de la session, qui a été adopté à l’unanimité, la Commission a 
recommandé d’axer les activités de la CESAO sur un nombre limité de priorités, de 
réduire le nombre des produits à cette fin et de réexaminer en conséquence la structure 
organisationnelle afin de réaliser l’objectif de la promotion de l’intégration régionale 
des pays de la CESAO. Une session extraordinaire pourrait être, au besoin, convoquées 
à cette fin. 

----- 


